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Rapport Sommaire de la Cinquième Assemblée de 
l'Alliance Solaire Internationale (ASI) 

 

Point 1.  Ouverture de la réunion 
 

1. Le président de l'Assemblée de l'ASI a ouvert la cinquième session de 

l'Assemblée. Il a souhaité la bienvenue aux honorables ministres et délégués 

des pays membres de l'ASI, des pays signataires, des pays membres potentiels, 

des organisations partenaires et des organisations invitées spéciales à la 

cinquième assemblée de l'ASI. Il a remercié tous les pays membres pour leur 

soutien et les a encouragés à continuer à soutenir l'ASI pour l'amener vers de 

plus hauts sommets. 

2. A l'invitation du Président, S.E. Mme Chrysoula Zacharopoulou, Secrétaire d'État 

chargée du Développement, de la Francophonie et des Partenariats 

internationaux, auprès du Ministre de l'Europe et des Affaires étrangères, 

Gouvernement de la République française et Co-Présidente de l'Assemblée, a 

prononcé le discours d'ouverture. 

3. À l'invitation du président, Mme Damilola Ogunbiyi, représentante spéciale du 

secrétaire général des Nations unies pour l'énergie durable pour tous, a 

prononcé le discours d'ouverture. 

4. À l'invitation du président, les honorables ministres de la République 

coopérative de Guyane, de la Jamaïque et de la République togolaise ont 

présenté les projets de démonstration dans leurs pays respectifs, financés par la 

subvention de l'ASI. Le président et le coprésident ainsi que les honorables 

ministres ont dédié les projets aux peuples de la Guyane, de la Jamaïque et du 

Togo. 

5. Le directeur général a transmis ses remerciements au président, au coprésident, 

aux vice-présidents, au représentant spécial du secrétaire général des Nations 

unies et à tous les délégués participant à l'assemblée, au nom de l'ASI et du 

secrétariat de l'ASI. 
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Point 2.  Adoption de l'ordre du jour 
 

6. Le président invite l'Assemblée à examiner l'ordre du jour provisoire de la 

cinquième Assemblée de l'ASI tel qu'il figure dans le document de travail 

ISA/A.05/WD.01.Rev01 et à fournir leurs contributions et orientations. 

7. Le représentant de la Jamaïque a suggéré que l'Assemblée décide de la date de 

la prochaine session générale de l'ASI. 

8. Décision : L'Assemblée adopte l'ordre du jour provisoire de la cinquième 

Assemblée de l'ASI, tel qu'il figure dans le document de travail 

ISA/A.05/WD.01.Rev01, ainsi que le point supplémentaire de l'ordre du jour 

présenté par le représentant de la Jamaïque. 

 
Point 3.  Sélection des Rapporteurs 

 

9. Le Président informe l'Assemblée que la République du Niger et la République 

du Rwanda ont accepté d'être les rapporteurs de la cinquième Assemblée 

générale. Il remercie la République du Niger et la République du Rwanda pour 

leur soutien. 

10. Décision : L'Assemblée a désigné la République du Niger et la République du 

Rwanda comme rapporteurs pour la cinquième session de l'Assemblée de l'ASI. 

 

 
Point 4.  Élection du président et du coprésident de l'Assemblée de l'ASI 

 

11. Le Président informe l'Assemblée que le Secrétariat a lancé le processus 

d'élection le 18 juillet 2022, conformément aux dispositions du Règlement 

intérieur de l'Assemblée de l'ASI. Il demande en outre à l'Assemblée d'examiner 

le document d'information ISA/A.05/INF.01 contenant toutes les informations 

associées en ce qui concerne le processus d'élection. 

12. L'Assemblée est informée que la République de l'Inde a présenté sa candidature 

au poste de président et que la République française a présenté sa candidature 

au poste de coprésident. 
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13. Décision : L'Assemblée a élu, à l'unanimité, la République de l'Inde et la 

République française comme prochains président et coprésident de 

l'Assemblée de l'ASI, respectivement, pour ses sixième et septième sessions. Le 

président et le coprésident ont accepté le renouvellement de leur mandat de 

président et de coprésident pour la période 2023-2024 et ont remercié 

l'Assemblée pour la confiance qu'elle leur a accordée et pour son soutien 

continu. 

 

 

Point 5.  Sélection des nouveaux vice-présidents du Comité permanent de 

l'Assemblée de l'ASI 

14. Le Président invite l'Assemblée à examiner le document d'information 

ISA/A.05/INF.02, contenant la liste des nominations aux postes de vice-

présidents de chacune des quatre régions, ainsi que les noms des suppléants. 

15. Décision : L'Assemblée a désigné la République fédérale de Somalie et la 

République du Mali comme nouveaux vice-présidents de la région Afrique ; la 

République populaire du Bangladesh et Tuvalu comme nouveaux vice-

présidents de la région Asie-Pacifique ; le Royaume du Danemark et le 

Royaume de Suède comme nouveaux vice-présidents de la région Europe et 

autres ; et la République bolivarienne du Venezuela et le Commonwealth de 

Dominique comme nouveaux vice-présidents de la région Amérique latine et 

Caraïbes. 

 

 

Point 6.  Nomination et Rapport du Prochain Comité de vérification des pouvoirs 
 

16. Le Président invite l'Assemblée à nommer le comité de vérification des pouvoirs 

pour la cinquième session de l'Assemblée de l'ASI avec les membres suivants : 

i. Commonwealth d'Australie 
 

ii. République fédérale démocratique d'Éthiopie 
 

iii. République de Fidji 
 

iv. République fédérale d'Allemagne 
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v. République du Sénégal 
 

vi. République du Suriname 
 

vii. Royaume de Tonga 
 

viii. République d'Ouganda 
 

L'Assemblée approuve les nominations au comité de vérification des pouvoirs. 
 

17. Le Président invite le comité à présenter son rapport à l'Assemblée. 
 

18. Le représentant du Royaume des Tonga, en tant que président du comité de 

vérification des pouvoirs, élu le 12 octobre 2022, a indiqué qu'au 17 octobre 

2022, 52 pays membres, signataires et pays membres potentiels n'avaient pas 

présenté de pouvoirs comme l'exige l'article 36 du Règlement intérieur de 

l'Assemblée. Le comité a recommandé que les représentants de ces membres 

soient autorisés à participer provisoirement à la cinquième session de 

l'Assemblée, étant entendu que les pouvoirs seront soumis au Secrétariat de 

l'ASI dès que possible. 

19. Le président propose que cette (cinquième) assemblée nomme un comité de 

vérification des pouvoirs pour la prochaine (sixième) assemblée, afin de mener 

à bien ses travaux avant la sixième assemblée, sans qu'il soit nécessaire de 

l'approuver a posteriori lors de la sixième assemblée. 

20. Décision : L'Assemblée a nommé le comité de vérification des pouvoirs pour la 

cinquième session de l'Assemblée de l'ASI, comme proposé par le Président. Le 

rapport du comité de vérification des pouvoirs, tel que présenté à l'Assemblée, 

est adopté. 

 

 
Point 7. Octroi du Statut d'Observateur 

 

21. Le président a invité l'Assemblée à accorder le statut d'observateur aux dix-sept 

signataires de l'accord-cadre de l'ASI, aux dix-huit futurs pays membres de l'ASI 

et aux douze organisations invitées spéciales qui se sont inscrites pour 

participer à l'Assemblée, conformément au point 7 de l'ordre du jour provisoire 

annoté révisé, tel qu'il a été diffusé le 17 octobre 2022. 
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22. Le président a exhorté les signataires de l'accord-cadre ASI à ratifier l'accord 

afin de bénéficier des avantages d'une adhésion à part entière. 

23. Décision : L'Assemblée accorde le statut d'observateur aux pays signataires qui 

ont signé l'accord-cadre de l'ASI mais ne l'ont pas encore ratifié, ainsi qu'aux 

pays membres potentiels de l'ASI et aux invités spéciaux inscrits à l'Assemblée, 

conformément à la liste figurant au point 7 de l'ordre du jour provisoire 

annoté révisé, diffusé le 17 octobre 2022. 

 

 

Point 8.  Confirmation du Rapport de la Quatrième Assemblée de l'ASI 
 

24. Le président a invité l'Assemblée à examiner le rapport de la quatrième session 

de l'Assemblée de l'ASI, tel qu'il figure dans le document de travail 

ISA/A.04/WD.14, en vue de son approbation. Il invite en outre l'Assemblée à 

remercier les rapporteurs de la quatrième Assemblée de l'ASI, l'Union des 

Comores et le Royaume de Tonga pour leur soutien dans la rédaction de ce 

rapport. 

25. Décision : L'Assemblée a adopté et approuvé le rapport de la quatrième 

Assemblée de l'Alliance Solaire Internationale, contenu dans le document de 

travail ISA/A.04/WD.14 et a remercié l'Union des Comores et le Royaume des 

Tonga pour leur travail de préparation du rapport. 

 

 

Point 9.  Rapport sur les Mesures Prises lors de la Quatrième Assemblée de l'ASI 
 

26. Le président a invité l'Assemblée à examiner le rapport sur les mesures prises 

lors de la quatrième Assemblée de l'ASI, préparé par le Secrétariat, tel qu'il 

figure dans le document de travail ISA/A.05/WD.04, et a demandé à l'Assemblée 

de donner des orientations. 

27. Les représentants de la République française et de la Jamaïque ont souligné et 

salué l'accent mis par l'ASI sur l'équilibre entre les hommes et les femmes et sur 

les politiques d'intégration de la dimension de genre. 

28. Décision : L'Assemblée a pris note des mesures prises par le Secrétariat de 

l'ASI, telles qu'elles figurent dans le document de travail ISA/A.05/WD.04. 
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Point 10. État Financier Vérifié de l’ASI 
 

29. Le président a invité l'Assemblée à examiner le document de travail 

ISA/A.05/WD.05 contenant le rapport des commissaires aux comptes, ainsi que 

les états financiers vérifiés, en vue de leur approbation. 

30. Décision : L'Assemblée a adopté l'état financier vérifié de l'ASI contenu dans le 

document de travail ISA/A.05/WD.05. 

 

 

Point 11. Octroi du Statut d'Organisation Partenaire 
 

31. Le Président a informé l'Assemblée des nouveaux partenariats établis par l'ASI 

avec les organisations suivantes. Il s'agit des organisations suivantes : 

i. La convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques 
(UNFCCC) 

 

ii. L'Agence japonaise de coopération internationale (JICA) 
 

iii. La Banque japonaise pour la coopération internationale (JBIC) 
 

iv. Développement des énergies nouvelles et des technologies industrielles 
(NEDO) 

 

v. L'échange d'innovations en matière de santé (HIEx) 
 

vi. West African Power Pool 
 

32. Le Président a invité l'Assemblée à examiner les partenariats établis par l'ASI et 

à ratifier le statut d'organisation partenaire de ces institutions. 

33. Décision : L'Assemblée a ratifié le statut d'organisation partenaire des 

organisations, conformément à la liste figurant dans le document 

d'information ISA/A.05/INF.06. 

 

 

Point 12. Rapport du Dépositaire 
 

34. Le président a invité le ministère des affaires étrangères du gouvernement 

indien, dépositaire de l'ASI, à présenter son rapport à l'Assemblée de l'ASI. Le 

représentant du dépositaire a présenté une mise à jour du statut des membres 
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de l'ASI et a informé l'Assemblée du statut d'observateur accordé à l'ASI à 

l'Assemblée générale des Nations unies.  

35. Le président a invité l'assemblée de l'ASI à examiner le rapport du dépositaire et 

à prendre note des progrès réalisés en termes d'adhésion à l'ASI. Il a souhaité la 

bienvenue aux nouveaux signataires de l'accord-cadre de l'ASI et aux nouveaux 

membres. 

36. L'Assemblée a adopté le rapport du dépositaire tel qu’il a été présenté à 

l'Assemblée.  

 
Point 13. Adoption des Rapports des Comités Permanents 

 

37. Le président a invité l'Assemblée à examiner les documents de travail 

ISA/SC.06/WD.14 et ISA/SC.07/WD.10, qui contiennent les rapports des sixième 

et septième réunions du Comité permanent, et à donner des orientations sur les 

travaux entrepris. 

38. Décision : L'Assemblée a adopté les rapports des sixième et septième réunions 

du Comité permanent tels qu'ils figurent dans les documents de travail 

ISA/SC.06/WD.14 et ISA/SC.07/WD.10. 

 

 

Point 14.  Adoption des rapports des comités régionaux et allocutions des 

vice-présidents du Comité permanent de l'Assemblée de l'ASI. 

39. Le président a informé l'Assemblée que le secrétariat de l'ASI a organisé une 

série d'interactions régionales par le biais de réunions de comités régionaux 

dans le cadre de son approche intégrée des réunions des organes de 

gouvernance et a invité les présidents des comités régionaux, c'est-à-dire les 

vice-présidents régionaux de l'ASI, à donner un bref aperçu des rapports des 

réunions des comités régionaux. 

40. La République du Niger, en tant que vice-présidente de la région Afrique ; la 

République des Fidji, en tant que vice-présidente de la région Asie et Pacifique ; 

le Royaume des Pays-Bas, en tant que vice-président de la région Europe et 

autres ; et la République coopérative de Guyane, en tant que vice-présidente de 

la région Amérique latine et Caraïbes de l'ASI, ont présenté les rapports des 

réunions des comités régionaux respectifs en tant que présidents de ces 
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réunions. 

41. Décision : L'Assemblée a adopté les rapports des réunions des comités 

régionaux des quatre régions de l'ASI : 

i. Quatrième réunion du Comité régional de la Région Afrique, telle que 

contenue dans le document de travail ISA/RCA.04/WD.11. 

ii. Quatrième réunion du comité régional de la région Asie-Pacifique de 

l'ASI, telle qu'elle figure dans le document de travail 

ISA/RCAP.04/WD.11. 

iii. Troisième réunion du comité régional de la région Europe et autres de 

l'ASI, telle qu'elle figure dans le document de travail 

ISA/RCEOG.03/WD.11. 

iv. Quatrième réunion du comité régional de l'ASI pour l'Amérique latine et 

les Caraïbes, telle qu'elle figure dans le document de travail 

ISA/RCLAC.04/WD.11. 

 

 

Point 15. Rapport du DG sur les programmes, activités et initiatives  
 de l'ASI : Rapport annuel  

 

42. Le président a invité le directeur général de l'ASI à présenter son rapport sur les 

activités et les initiatives de l'ASI. 

43. Le directeur général de l'ASI a présenté le rapport annuel de l'Alliance Solaire 

Internationale pour 2022 et a informé l'Assemblée des activités et des progrès 

réalisés par l'ASI. Il a également évoqué les initiatives futures que l'ASI prévoit 

de mettre en œuvre. 

44. Le représentant de la République française a exprimé son intérêt pour la 

prochaine étape du renforcement de l'infrastructure de la connaissance de l'ASI. 

45. Le représentant de la République fédérale du Nigeria a indiqué que les efforts 

de l'ASI devaient viser à mettre fin à la pauvreté. 
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46. Le représentant de la République du Bénin a souligné la nécessité de disposer 

d'équipements d'énergie solaire de meilleure qualité et a demandé à l'ASI 

d'explorer ce domaine. 

47. Décision : L'Assemblée a adopté le rapport annuel de l'ASI pour l'année civile 

2022, contenu dans le document de travail ISA/A.05/WD.06.Rev02. 

 

 

Point 16.    Proposition d'amendement pour la sélection des vice-présidents 

des comités régionaux 

48. Le directeur général de l'ASI a informé l'assemblée du processus de sélection 

des nouveaux vice-présidents ainsi que de la proposition de modification de la 

procédure de nomination du vice-président pour les réunions des comités 

régionaux. 

49. Le président a invité l'Assemblée de l'ASI à examiner la proposition 

d'amendement telle qu'elle figure dans le document de travail ISA/A.05/WD.07 

en vue de son approbation. 

50. Décision : L'Assemblée a approuvé l'amendement proposé pour la sélection 

des vice-présidents des comités régionaux, tel qu'il figure dans le document de 

travail ISA/A.05/WD.07. 

 

 

Point 17.  Proposition de modification du règlement intérieur de 

l'Assemblée de l'ASI 

51. Le Président a informé l'Assemblée que le Secrétariat de l'ASI avait identifié des 

incohérences dans le règlement intérieur qu'il convenait de corriger afin d'éviter 

toute ambiguïté potentielle à l'avenir. 

52. Le président a invité l'Assemblée à examiner et à approuver les amendements 

proposés au règlement intérieur de l'Assemblée de l'ASI, tels qu'ils figurent dans 

le document de travail ISA/A.05/WD.08. Il a demandé également aux pays 

membres d'examiner le règlement intérieur et de porter à la connaissance du 

secrétariat de l'ASI toute clarification ou modification nécessaire. 
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53. Aucun membre n'est intervenu sur le document de travail ISA/A.05/WD.08. 

54. Décision : L'Assemblée a adopté les amendements au Règlement intérieur de 

l'Assemblée, tels qu'ils figurent dans le document de travail ISA/A.05/WD.08. 

 

 
Point 18.  Proposition de politique de recrutement des consultants au 

secrétariat de l'ASI 

55. Le Président a noté qu'afin d'apporter de la transparence dans l'engagement de 

consultants, le Secrétariat a rédigé une procédure encapsulée dans le document 

de travail ISA/A.05/WD.09. Il a invité en outre l'Assemblée à examiner la 

politique proposée pour l'acquisition de services de consultants en vue de son 

adoption. 

56. Le représentant de la République démocratique de Sao Tomé-et-Principe a fait 

remarquer que chaque pays membre se sentirait à l'aise pour utiliser les experts 

de son choix dans la conception et la mise en œuvre de projets dans son propre 
pays. 

57. Le président a demandé au secrétariat de l'ASI de tenir compte des 

observations formulées par la République démocratique de Sao Tomé-et-

Principe lors de la conception et de la mise en œuvre des projets. 

58. Décision : L'Assemblée a examiné et approuvé la politique proposée pour 

l'acquisition de services de consultants, telle qu'elle figure dans le document 

de travail ISA/A.05/WD.09. 

 

 

Point 19. Amendements Proposés à la Politique de Détachement 
 

59. Le Président a informé l'Assemblée de la politique de détachement proposée 

par l'ASI et de ses principales caractéristiques. Il a invité l'Assemblée à examiner 

le document de travail ISA/A.05/WD.10, qui contient le projet de politique de 

détachement et de règlement, tel que proposé par le Secrétariat, en vue de son 

approbation. 
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60. Décision : L'Assemblée a examiné les amendements proposés à la politique de 

détachement et aux règlements de l'ASI, tels qu'ils figurent dans le document 

de travail ISA/A.05/WD.10, et les a approuvés. 

 

 

Point 20.              Mise à Jour sur le Statut du Personnel Régulier du Secrétariat de l'ASI 
 

61. Le Président a attiré l'attention de l'Assemblée sur les écarts constatés dans le 

recrutement par rapport aux décisions prises lors des sessions précédentes de 

l'Assemblée. Il invite le secrétariat de l'ASI à informer l'Assemblée de l'ASI des 

activités de recrutement et de l'effectif actuel du secrétariat de l'ASI, tel qu'il 

figure dans le document de travail ISA/A.05/WD.11, et à fournir des 

orientations. 

62. Le directeur général de l'ASI a énuméré cinq écarts par rapport aux décisions 

antérieures de l'Assemblée et a informé l'Assemblée de l'effectif actuel du 

personnel. 

63. Décision : L'Assemblée a pris note des écarts et a approuvé le document de 

travail ISA/A.05/WD.11. 

 

 

Point 21.  Structure Organisationnelle Révisée et Proposition de Nouveaux 

Postes au Secrétariat de l'ASI 

64. Le Président a invité le Secrétariat de l'ASI à présenter à l'Assemblée la structure 

organisationnelle révisée et les propositions de nouveaux postes au Secrétariat 

de l'ASI. 

65. Le directeur général a présenté la structure organisationnelle révisée du 

secrétariat de l'ASI, telle qu'elle figure dans le document de travail 

ISA/A.05/WD.12. 

66. Le président a noté que cet organigramme révisé mettait fortement l'accent sur 

l'expertise et visait à recruter des experts de manière équitable et transparente 

sur la base du mérite. 

67. Le représentant de la République française a suggéré que l'unité de gestion des 
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connaissances soit structurée de manière à faciliter la diffusion des 

connaissances et le renforcement des capacités, et s'est engagé à détacher un 

expert au sein de l'ASI. 

 

68. Le président a demandé au secrétariat de l'ASI de prendre note et d'examiner 

les suggestions faites par la République française concernant l'organigramme 

révisé et de les présenter à la prochaine réunion du Comité permanent si 

nécessaire. 

69. Décision : L'Assemblée a approuvé la structure organisationnelle révisée et la 

proposition de nouveaux postes, telles qu'elles figurent dans le document de 

travail ISA/A.05/WD.12, ainsi que l'examen des suggestions de la République 

française. 

 

 

Point 22. Mise à Jour sur la Facilité de Financement Solaire de l'ASI 
 

70. A l'invitation du Président, le Secrétariat de l'ASI a présenté à l'Assemblée une 

mise à jour des progrès réalisés par l'ASI dans le développement de la Facilité de 

financement solaire, telle qu'elle figure dans le document de travail 

ISA/A.05/WD.13. 

71. Le président a souligné devant l'Assemblée la nécessité d'investir dans des 

projets en Afrique, car on ne peut attendre des gouvernements qu'ils mobilisent 

à eux seuls tous les fonds nécessaires, sans l'aide des banques et des 

institutions financières internationales. 

72. Le représentant de la République française s'est enquis de la valeur ajoutée de 

la facilité de financement solaire par rapport aux facilités existantes, ainsi que 

des délais de mise en œuvre du mécanisme. 

73. Le représentant du Royaume des Pays-Bas a souligné l'importance de la 

coordination et de la consultation avec les parties prenantes des marchés 

financiers, des institutions financières et des banques de développement. 

74. Le représentant de la République du Malawi a présenté les points forts des 

projets d'énergie solaire en cours de développement dans le pays et a suggéré 

la formation d'un bloc de ministres africains de l'énergie et des finances, au sein 

de l'Assemblée, afin de mieux gérer les défis liés à l'utilisation de ces facilités 
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financières. 

75. Le représentant de la République du Sénégal a souligné les problèmes 

rencontrés par les pays, notamment la rigidité des règles et des procédures, les 

taux d'intérêt élevés et les niveaux de risque anormalement élevés attribués 

aux pays. 

 

76. Le Président a demandé au Secrétariat de l'ASI et aux membres de l'ASI de noter 

et d'examiner toutes les suggestions faites par les pays membres. Il a ajouté que 

l'ASI discutera avec tous les fonds verts et tous les fonds de développement 

pour mobiliser les investissements qui peuvent contribuer au financement des 

projets en Afrique. 

77. Décision : L'Assemblée a pris note de la mise à jour sur la Facilité de 

financement solaire et a approuvé les prochaines mesures à prendre par le 

Secrétariat de l'ASI comme proposé dans le document de travail 

ISA/A.05/WD.13. 

 

Point 23. Mise à Jour sur l'Initiative STAR-C 
 

78. À l'invitation du président, le secrétariat de l'ASI a informé l'Assemblée de 

l'initiative STAR-C et des progrès réalisés dans le cadre de cette initiative, tels 

qu'ils figurent dans le document de travail ISA/A.05/WD.14. 

79. Le président a apprécié le programme, a félicité le secrétariat et les membres de 

l'ASI pour les résultats obtenus jusqu'à présent et a remercié la République 

française pour sa  contribution à cette initiative. 

80. Le représentant de la République française a indiqué que la première réunion 

du comité de surveillance de l'initiative avait déjà été convoquée, au cours de 

laquelle la République française s'était engagée à mettre en œuvre l'initiative 
sur une base pilote dans le Royaume du Bhoutan, l'État indépendant de 

Papouasie-Nouvelle-Guinée et la République du Sénégal. 

81. Le représentant de la Jamaïque a demandé des informations sur le champ 

d'application du centre STAR qu'il est proposé de créer en République de Cuba 

et sur la possibilité d'associer le Centre des Caraïbes pour les énergies 

renouvelables et l'efficacité énergétique (CCREEE) à cette initiative. 

82. Le président informe le représentant de la Jamaïque que l'ASI envisagera un 
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partenariat avec le CCREEE. 

83. Décision : L'Assemblée a examiné la mise à jour de l'initiative STAR-C, telle 

qu'elle figure dans le document de travail ISA/A.05/WD.14, et l'a adoptée. 

 

Point 24. Mise à Jour sur le Solar Grand Challenge 
 

84. Le président a invité le secrétariat de l'ASI à faire le point sur l'initiative "Solar 

Grand Challenge", telle qu'elle figure dans le document de travail 

ISA/A.05/WD.15. 

85. Le secrétariat de l'ASI a présenté une mise à jour sur Solar Grand Challenge, et 

sur sa première tranche qui sera accueillie dans la région Afrique en 2022-23. 

L'Assemblée a été informée que l'ASI s'est associée à Invest India pour 

l'initiative et a intégré l'Association pour le développement des infrastructures 

en Afrique (AfiDA), l'Association mondiale de l'éclairage hors réseau (GOGLA), 

l'Association des développeurs de mini-réseaux en Afrique (AMDA) et 

l'Association mondiale des agences de promotion des investissements (WAIPA) 

en tant qu'autres partenaires. L'Assemblée a également été informée que la 

Children's Investment Fund Foundation (CIFF) avait accordé une subvention de 

7,6 millions d'USD à l'ASI, dont 600 000 USD pour soutenir cette initiative. 

86. Le président a invité l'Assemblée de l'ASI à examiner la mise à jour fournie par le 

Secrétariat et à approuver le Solar Grand Challenge dans la région Afrique. 

87. Le représentant de la République française a demandé un complément 

d'information sur la manière dont d'autres initiatives de l'ASI pourraient 

apporter une valeur ajoutée au Solar Grand Challenge et s'est félicité de la prise 

en compte de la dimension hommes-femmes dans le cadre de l'initiative. 

88. Décision : L'Assemblée a examiné la mise à jour du Solar Grand Challenge telle 

qu'elle figure dans le document de travail ISA/A.05/WD.15 et a approuvé le 

Solar Grand Challenge pour la région Afrique. 

 
Point 25. Mise à Jour sur la Mobilisation des Ressources pour l'ASI 

 

89. Le président a souligné l'importance de ce point de l'ordre du jour et a insisté 

sur la nécessité de disposer de ressources, en demandant à chaque pays d'y 

contribuer. Il a invité le secrétariat de l'ASI à informer l'Assemblée de l'état 
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d'avancement des efforts de mobilisation des ressources et de la situation 

financière actuelle de l'ASI, tels qu'ils figurent dans le document de travail 

ISA/A.05/WD.16. 

 

90. Le directeur général a remercié les pays qui ont apporté leur aide à l'ASI. Le 

secrétariat de l'ASI a présenté une mise à jour détaillée de l'état de la 

mobilisation des ressources et des activités de l'ASI, telle qu'elle figure dans le 

document de travail. 

91. Le représentant de la République française a fait savoir qu'une contribution 

d'un million d'euros avait été apportée par son pays aux activités de 

renforcement des capacités de l'ASI et a invité les membres et les signataires à 

contribuer à la mise en œuvre des activités de l'ASI. 

92. Décision : L'Assemblée a pris note et a adopté la mise à jour sur la mobilisation 

des ressources telle qu'elle figure dans le document ISA/A.05/WD.16. 

 

 

Point 26.  État du Fonds Corpus et Proposition de Contributions Annuelles 

93. A l'invitation du Président, le Secrétariat de l'ASI a informé l'Assemblée de la 

proposition d'un mécanisme de contribution volontaire annuelle, tel que 

détaillé dans le document de travail ISA/A.05/WD.17. 

94. Le représentant de la République française a apprécié le mécanisme de 

contribution, qui contribuera au maintien des activités de l'ASI ; il a toutefois 

souligné que les contributions devraient rester volontaires. 

95. Le représentant de la République de l'Union du Myanmar a indiqué que son 

pays avait versé une contribution de 1 170 USD à l'ASI, lors de la troisième 

Assemblée, et s'est inquiété du niveau élevé des 10 000 USD fixés pour les PMA. 

96. Le représentant du Royaume du Bhoutan a fait part de l'incapacité de son pays 

à soutenir le mécanisme de contribution annuelle proposé dans un avenir 

proche en raison des problèmes économiques rencontrés par le pays lors de la 

pandémie de COVID-19. 

97. Le Président a précisé que les contributions proposées sont volontaires et il 

encourage les membres de l'Assemblée à contribuer au bon déroulement des 

travaux de l'ASI. 
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98. Le Royaume des Pays-Bas, la République des Fidji, la République du Suriname, la 

République populaire du Bangladesh, la République fédérale du Brésil et la 

République du Congo ont exprimé leur soutien au mécanisme de contribution 

volontaire proposé pour l'ASI. 

99. Le représentant de la République française a demandé que le mot "volontaire" 
soit incorporé dans les versions française et espagnole des documents de travail. 

 

100. Décision : L'Assemblée a pris note de l'état du Fonds Corpus et a approuvé la 

proposition de contributions volontaires annuelles telle qu'elle figure dans le 

document de travail ISA/A.05/WD.17. 

 

Point 27. Programme de Travail et Budget Proposés par l'ASI pour l'Année 
Civile 2023. 

 

101. Le président a invité le secrétariat de l'ASI à présenter à l'Assemblée de l'ASI, 

pour examen, la proposition de plan de travail et de budget pour l'année civile 

2023, telle qu'elle figure dans le document de travail ISA/A.05/WD.18. 

102. Le Secrétariat de l'ASI a présenté les principaux points de la proposition de plan 

de travail et de budget pour l'année civile 2023, ainsi qu'un budget révisé pour 

l'année 2022. L'Assemblée a été informée des priorités stratégiques de l'ASI : 

i. Soutien à l'analyse et au plaidoyer pour tous les pays membres 
 

ii. Aide au renforcement des capacités des pays membres en développement 
 

iii. Soutien programmatique à tous les pays membres des PMA et des PEID 
 

iv. Fournir des services de secrétariat à l'initiative GGI-OSOWOG 
 

v. Viabilité financière de l'organisation 
 

vi. Renforcer l'organisation et la capacité du secrétariat de l'ASI 
 

103. Le Secrétariat de l'ASI a également présenté la proposition de budget de l'ASI 

pour l'année civile 2023 pour examen et approbation par l'Assemblée. 

104. L'Assemblée a également été informée du rapport Ease of Doing Solar (EoDS), 

dont un projet a été communiqué aux membres et aux pays signataires et mis 

en ligne sur le site web de l'ASI, pour commentaires. Tout en classant les nations 
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en fonction de l'EoDS, le Président a demandé instamment au Secrétariat de 

l’ASI. 

105. L'Assemblée a été informée de l'élaboration de trois rapports mondiaux phares 

sur les marchés solaires, les investissements solaires et les technologies solaires. 

L'Assemblée a en outre été informée que l'ASI élabore également un rapport 

sur la résilience de la chaîne d'approvisionnement mondiale. Le président a noté 

que le coût de gestion de l'ASI est passé de 2 millions USD dans l'année civile 

2022 à 4 millions USD dans l'année civile 2023 en raison des nouveaux postes 

qui ont été créés. Le président a également invité l'Assemblée à formuler des 

commentaires sur le budget. 

106. Décision : L'Assemblée a adopté le plan de travail et le budget pour l'année 

2023, tels qu'ils figurent dans le document de travail ISA/A.05/WD.18. 

 

 

Point 28.  Segment de haut niveau - Interventions des honorables ministres 

des pays membres et signataires de l'ASI 

107. Des interventions de haut niveau ont été faites par les honorables ministres et 

autres délégués des pays membres de l'ASI, des pays signataires et des pays 

membres potentiels. Le président a remercié les honorables ministres et les 

autres délégués pour leurs interventions. 

 

 
Point 29. Autres questions 

 

108. Le Président a invité les membres à soulever toute autre question urgente à 

soumettre à l'examen de l'Assemblée de l'ASI. 

109. Sur la suggestion antérieure du représentant de la Jamaïque, l'Assemblée a été 

invitée à examiner une date possible pour la prochaine session de l'Assemblée 

de l'ASI. Le président a proposé les 30 ou 31 octobre 2023 comme dates 

potentielles pour la sixième Assemblée de l'ASI. Il a en outre chargé le 

secrétariat de l'ASI de confirmer la date potentielle de la sixième Assemblée de 

l'ASI, après avoir vérifié les dates des réunions du Conseil de l'IRENA et de la 

COP 28. 

110. Le Président a également invité la République fédérale d'Allemagne, le 
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Royaume des Pays-Bas, la République de Cuba, la République coopérative de 

Guyane, l'Union des Comores, la République du Ghana, le Népal et le Japon à 

siéger au comité de vérification des pouvoirs pour la Sixième Assemblée en 

2023. 

111. Décision : 
 

1. La sixième assemblée de l'ASI est provisoirement prévue pour le 30 ou le 31 

octobre 2023. Toutefois, les dates seront finalisées après avoir pris en 

compte les dates du Conseil de l'IRENA et de la COP-28. 

2. L'Assemblée a approuvé les pays suivants en tant que membres du comité de 

vérification des pouvoirs pour la sixième Assemblée de l'ASI : 

i. République fédérale d'Allemagne 

ii. Royaume des Pays-Bas 

iii. La République de Cuba 

iv. Coopérative République de Guyane 

v. Union des Comores 

vi. La République du Ghana 

vii. Népal 

viii. Japon 
 
 

Point 30. Clôture de la réunion 
 

112. Le président a conclu la réunion en remerciant tous les membres, les pays 

signataires et les organisations partenaires pour leurs contributions, et les a 

encouragés à soutenir le secrétariat pour permettre à l'ASI de mener à bien ses 

activités et de mettre en œuvre ses initiatives afin d'obtenir de meilleurs 
résultats. Il a exprimé l'espoir de rencontrer bientôt tous les délégués lors de la 

COP27 en Égypte. En l'absence d'autres questions, le président a conclu la 

cinquième session de l'Assemblée de l'ASI. 

****** 
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